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ARTICLE 16

À l'alinéa 3, supprimer le mot :

« notamment ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La suppression du terme "notamment" dans l'article 16 vise à clarifier la portée de la concertation 
collégiale en la recentrant exclusivement sur la relation entre le médecin et le patient. L'objectif est 
d'éviter toute interprétation qui conduirait à une implication systématique de tiers dans la prise de 
décision médicale, sauf à la demande expresse du patient.

L'emploi du terme "notamment" laissait entendre que la concertation pouvait inclure divers 
professionnels de santé ou d'accompagnement, introduisant une incertitude quant au périmètre exact 
des intervenants. Cette formulation pouvait engendrer des situations où la volonté du patient risquait 
d’être influencée par des avis extérieurs non strictement nécessaires. En supprimant cette mention, 
le législateur affirme clairement que la décision doit avant tout résulter d’un échange direct entre le 
médecin et le patient, garantissant ainsi un respect renforcé de l'autonomie de ce dernier.

Cette modification permet également de préciser la responsabilité du médecin traitant, en évitant 
une dilution de son rôle dans une concertation trop large. En restreignant la liste des intervenants, 
elle garantit que le médecin assume pleinement ses prérogatives et que la décision médicale repose 
sur un cadre simplifié, en accord avec les principes fondamentaux de l’accompagnement en soins 
palliatifs.

D’un point de vue juridique, cette suppression renforce la lisibilité du texte et en sécurise 
l’application. En éliminant toute ambiguïté, elle empêche des interprétations extensives qui 
pourraient complexifier inutilement le processus décisionnel.


